
      
  

 
 
Champs de compétences : � Déterminer les besoins et les attentes afin d’optimiser la mise en place de     

services. 
� Optimiser les conditions de réalisation du travail pour permettre la 

satisfaction des usagers et le développement de la structure. 
� Fournir un service conforme aux attentes et aux besoins de la personne. 
� Contribuer au développement d’un projet au service de territoires et/ou de 

populations. 
 
 
Aptitudes : � Avoir le sens des relations humaines. 

� Etre ouvert aux autres, savoir accueillir et écouter, aimer le travail en 
équipe, savoir s’adapter. 

� Avoir des aptitudes physiques appropriées. 
 
 

Un enseignement général Un enseignement professionnel 
- Français, éducation socio culturelle, anglais 
- Education physique et sportive 
- Physique, chimie, biologie 
- Informatique  
 

- Santé, hygiène, cuisine, alimentation, cadre de vie, 
besoins de la personne, accueil, communication 

- Organisation du travail, gestion commerciale, 
comptabilité, connaissance du territoire et des 
intervenants 

 
Et des Enseignements à l’initiative de l’établissement 

 

Examen : 50 % au lycée (contrôles continus) et 50 % en épreuves terminales 

 
 

Stages 
 

� 22 semaines de stage individuel 
� 1 semaine de stage collectif « Santé et développement durable » 
 
 

PEDAGOGIE CERTIFICATION 
Elle vise à développer des savoirs et savoir faire 
polyvalents par : 
- Contacts avec le monde professionnel (visites, 
intervenants …) 
- Apprentissage du travail en groupe et de 
l’autonomie 
- Animation du territoire avec la construction et la 
réalisation de projets 
 
La formation intègre un soutien scolaire visant à 
l’individualisation du parcours personnel. 

Au cours des deux premières années, l’élève passe le 
BEP Services aux Personnes en contrôle continu. 
 
Cette certification, de niveau V, donne la dispense 
d’écrit pour : 

- le diplôme d’Etat d’auxiliaire de puériculture 
- le diplôme d’Etat d’aide soignant 
- le diplôme d’Etat d’aide médico psychologique 
- le diplôme d’Etat d’auxiliaire de vie sociale 

 
 

DEBOUCHES 

Diplôme de niveau IV : ce bac professionnel permet la poursuite d’études vers : 
- Le BTS : Services en Espace Rural, Economie Sociale et Familiale 
- Les concours : éducateur, infirmier, auxiliaire de puériculture, aide soignant 
- Ou l’insertion professionnelle. 
 
Au cours de la formation, une orientation vers la filière ST2S ou des mentions complémentaires est possible. 
 
 

Une formation 

en 3 ans 

BAC PRO 

SERVICES AUX PERSONNES 

ET AUX TERRITOIRES 


